
     

 

 

 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT  

     

 

Nom de la manifestation : Quai des Arts saison 
Lieu de la manifestation :            Argentan

           
 

Interlocuteur n°1 à contacter pour les interviews    
 
Annie WELTER 
Chargée de communication et billetterie 
1, Rue de la Feuille 
61200 Argentan 
02 33 39 69 02 
annie.welter@quaidesarts.fr 
 
  
 
 
   

                                                                      ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE  
 
Clause d’exclusivité : 
 
 Assurer l’exclusivité radiophonique à « ICI Normandie » en termes d’image sur tous les supports de 

communication et sur le site de la manifestation. Aucun logo d’aucune autre radio privée ou commerciale 
ne peut être affiché à côté des visuels Radio France.  

 
Logo « ICI » Normandie » : Il doit être inséré sur l’ensemble des supports de communication (affiches, 
dépliants, programmes, catalogues …) et sur tout insert presse (gratuits, PQR, PHR) que le partenaire 
mettrait en œuvre pour la promotion de son événement. Attention, le non-respect de cette clause peut geler 
notre dispositif. 
 
Il est impératif de respecter scrupuleusement la charte graphique, en PJ de notre convention.  
 

Convention annuelle - Saison culturelle du Quai des Arts d'Argentan



 
 
Achat d’espace : pas obligatoire mais utile 
    Mettre en œuvre une campagne de communication en accompagnement sur l’antenne en bénéficiant 
d'un abattement exceptionnel « formule mixte pub/partenariat » Contact :  
Sébastien FRIGOUT Radio France Publicité  
Responsable Commercial Hauts de France et Normandie  
06.07.98.53.67 sebastien.frigout@radiofrance.com  
   

 
Siglage sur site :  
Vous avez l’obligation d’installer un minimum de 4 panneaux ou banderoles « ICI Normandie » sur le 
site de la manifestation. Ces supports sont à venir chercher à la station et à restituer après 
l’événement. Votre contact : Gaëlle MALINGRE au 02 31 47 14 16, gaelle.malingre@radiofrance.com  
 
Sans cet affichage le partenariat sera remis en question aux éditions suivantes. 
 
Site internet : Insérer le logo « ICI Normandie » sur les réseaux sociaux du partenaire avec un lien vers le 
site de la radio http://www.ici.fr/  
 
Dotation octroyée par le QdA à faire gagner sur l’antenne d’ICI Normandie (dans les agendas et interviews) :  
 
   

jeudi 23 octobre 2025 Lora Gabriel  1 
mardi 4 novembre 2025 L’enfant sauvage  2 
vendredi 7 novembre 
2025 

Trio SR9 2 

mercredi 12 novembre 
2025 

Christophe Alévêque 2 

mardi 18 novembre 2025 J’aimerais arrêtée 2 
vendredi 12 décembre 
2025 

Viktor Vincent 2 

dimanche 11 janvier 
2026 

Couleur Swing  2 

vendredi 6 mars 2026 Femme non rééducable 4 
mercredi 11 mars 2026 Le bruit des pierres - SPRING 2 
mardi 17 mars 2026 Julien Loko - St Patrick 2 
dimanche 22 mars 2026 Marius 2 

vendredi 27 mars 2026 
Sacre du Printemps + Le sacre de 
la danse  

2 

mardi 28 avril 2026 Michelle doit-on t'en vouloir … ? 1 
mardi 5 mai 2026 Terre Ville 2 
jeudi 28 mai 2026 The Gathering - Danser Partout  2 

+ avril 2026                                 Festival des trop petits                 8 (= 2 billets pour chacun des 4 
spectacles)  

 
 
 

                            ENGAGEMENTS DE « ICI NORMANDIE » 
 
Promotion du partenariat dans les programmes de « ici Normandie » : 
 
« ici Normandie » s’engage à assurer la couverture radiophonique du partenariat en mettant en place le 
traitement approprié sur son antenne : communiqués*, agendas*, interviews, chroniques, … *laïus rédigé par 



notre responsable des programmes ou nos collaborateurs animateurs, pour être donné en direct dans le flux 
de nos émissions 
 
Dans le détail, ICI Normandie s’engage à faire la promotion de l’ensemble de la programmation du QDA à 
travers ses agendas diffusés quotidiennement. 
Pour certaines représentations, et en lien avec l’équipe des programmes, le QDA proposera (en passant par 
l’adresse icinormandiecaen.prog@radiofrance.com avec en copie le directeur) des lots de 2 places qui 
donneront lieu à des interviews sur l’antenne. En particulier sur le créneau 17h-19h du lundi au vendredi. 
 
 
En cas de besoin de promotion pour un spectacle dont il faudrait faire la promotion en cours de saison, le QDA 
prendra contact avec la direction d’ICI. 
 
 
Les parties conviennent du caractère confidentiel de l’ensemble des clauses de la présente 
convention. Cette convention est valable uniquement pour l’évènement cité plus haut et à la date de 
celui-ci.  

Pour ICI NORMANDIE Julien Corbière directeur, 02 31 47 14 14 julien.corbiere@radiofrance.com 

 
 
 
 
 
 

Pour la ville d'Argentan - Quai des Arts
Frédéric LEVEILLE
Maire d'Argentan




